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Patrice Leclerc
Gennevilliers, le 12 avril 2010
Monsieur Patrick STRZODA









Préfet des Hauts-de-Seine 
Monsieur le Préfet,

J’attire votre attention sur la situation des ménages, dont des familles avec enfants, expulsés jeudi 7 avril 2010 du 133, avenue Marcel Paul à Gennevilliers.

D’après mes informations, GDF-Suez, a qui appartient cet immeuble, a donné une suite favorable à une demande de l’Etat il y a plusieurs années, de reloger des personnes expulsées de leur logement dans des départements voisins. 

L’Etat, comme GDF-Suez, porte donc des responsabilités sur la situation actuelle. Si je considère normal de tout faire pour que des personnes ne vivent pas dans des logements insalubres ou dangereux, il est anormal d’expulser des personnes, des familles avec enfants sans proposition de relogement durable.

Aussi, je vous demande Monsieur le Préfet, de bien vouloir répondre favorablement à la demande des familles soutenues par le DAL d’organisation d’une table ronde avec GDF-SUEZ, le département des Hauts-de-Seine et la Préfecture des Hauts-de-Seine pour organiser le relogement des expulsés. 

Dans l’attente de cette table ronde, il faudrait un hébergement dans notre département permettant qu’aucune famille ne soit à la rue.

Soyez assuré, Monsieur le Préfet, de l’expression de mes sentiments les meilleurs.


       Patrice Leclerc
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